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’ 

D*ordre. de. mon gouvernement, et comme suite i ma lettre No 623/25C9 datde 

du ler juillet 1966, j ‘ai l’honneur de porter & votre connaisstmce les rapports 

ci-aprbs, dmanant des autorit tbazlandaises de la province de Prachinburi, qui 

ont 8tB confirm8s. Ces rapports ont tY’a$.t 8. des actes d’agression c-s par- des 

soldats cambodgiens en territoire tha?%+ndais. 

Le ,L2 juin. 1966 

. Vers 14 heures, Alors qui ils pêchaient dans une lagune B proximit8 des postes 
fronti&res Nos 47 et 48, 8. environ 180 miitres de la frontiere, 
Nai Mee C,hansorn et son fils, Naf Mitra, habitants du village de 
Non-Mak-Mun, Tsmbon Koke Soong, Amphur Ta-Phya, sont tomtis .dans 
une embuscade et ont Q-bd capturds par un groupe de soldats 

2 . cambodgiens armees de toutes pikces. Alors qut ils étaient emmenés 
au Cambsdge, les deux villageois tharlandais ont réussi. & éc;happer 
aux agresseurs et ils ont pris la fuite en direction de leur 
village, Ils ont étd poursuivis pendant quelque temps par les 
soldats cambodgiens, qui tiraient sur eux. Nai Mec, le père, a 
Bte tue, mais ‘son fils a r8ussi 8. fuir et 8, regagner le village, 
oh il a signal8 l’incident aux autoritbs. 

Le 17 juillet 1966 

La nuit, vers 2 heures, Un groupe d’éldments ar&s cambodgiens a p6n8tr8 en 
territoire thallandais et a ouvert le feu 8, l’aide de lance- 
grenades et de fusils automatiques sur la zone habit& du village 
de Koke Prek, Tambon Ta-Phya, Amphur Ta-Phya, ofi tous les 
habitants retirds chez eux dormaient, Les tirs se sont poursuivis 
pendant 15 minutes avant que les agresseurs ne regagnent le 
territoire cambodgien, en traverssnt le frontiare en un pOinf 
si-t& entre les postes Nos 32 et 33, A la suite de cette attaque 
non motivde, une femme nommde Nang Trem Vaikarn a dtd t&e dans $9, 
maison, Son fil,s, Leuy, ainsi qu’un voisin nom& Nai Ma Man-ew, 
ont $LB gravement blessilts. De nombreuses cartouches de fusils et 
des culots de grenades de fabrication chinoise communiste ont &x$ 
Qgalement découverts dans la rhgion par les autorit& frontali&res 
tha33ndaises. 
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L’incident du 17 juillet 1966 a clairement rév& la cruaut6 et la lâchet6 des 

&ldMents arm&s cambOdgiens, qui ont ouvert le feu sur le village de Koke Prck 
pendant la nuit, alors que les villageois Btaient endormis et n’avaient ni la 

possibilita ni les moyens de se défendre ou m$me de s’enfuir. Une attaque aussi 

insidieuse constitue donc *un crime des plus barbares, X!on seulement des personnes 
innocentes ont étd blessees et tuees, mais il y a %A un acte de terrorisme qui vise 

i troubler 1’ existence normaleme>l+ L ., paisible de la population civile de la région 
frontalière. 

L’opinion publique mondiale n1 ignore pas que la Thaïlande, qui est un pays 

6pris de paix, sf est vol,ontairement abstenue de recourir à des mesures draconiennes, 

qu’elle serait pourtant en droit de prendre, pour repousser les actes d’agression 

commis par le Cambodge, Cependant, si les 616ments arm8s cambodgiens continuent de 
CoIDD?ttre de semblables actes de terrorisme contre des thaïlandais innocents, le 

GOUVernement thaïlandais se verra dans l’obligation de prendre des mesure’s de 

légitime dkfense plus efficaces pour éviter de nouvelles atteintes à, la vie et aux 

biens de ses’ ressortissants, 

Je VOUS serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 

communication comme document du Conseil de s&urit&. 

Le Charge d’affaires par fnt&im, 

(Signé > Anand PAIWARACHUN 

u 

Veuillez agrder, etc,. 


